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ABONNEMENTS 

UN 4ft .lX, .... t. 
'TOJ'" Fra.... " et Colonie. , " 700 r" 375 fr. 

'Etrallg<><'. • • ' .' , " 350 fr, 450 fr. 

{ Au éOIll!'tattt:. à !'im!-'rlmerie: 30 ir. 
P' ci . ,,' Par nortcur ,ou par la Doste. 

nI: Il llua:u::r Î TOfO~. ·'Fraaee et Çolônî•• ~ ..35 fr. 
, {Et~ad:er: Porc ell s~~. '~ 

ABONNI!Mf!NTS ET ANNONCE~ 
Pout" les' a..u••••llts .':et a •••••••, a1adresli:er 
au Dire:teur' do' l'Eco~e Proi....i••neUc cie ia 
101i...o<\ catla.ii~... de LOMt. TOGO, 

Ils •••meace,at !Jar le !irellli~t' bGlIlé... d'ua ' 
JDOis et te termiDeae par le d.nie.......... d"u.n 
càe. " tri•••ue,:, ' -

Le•. abonnemeDts et anDODe", .0Dt payables 
d'"aY:u'lce~ , ' . 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

la HgDe. • • , ',' . , . ,~ , • . . ., • . • . • 30 f 
Minimum ; , , , •. " ' •• - • , " , , • , ,. . 150 f , 
C.a".e a ••••c •. ,r.pét.e: moitié prix; mia'Dlu. 150 f 

Ce tarif.•• ,'.oulicule Das au* tabl'eauE' ni.auc io••tti__ 
faites ea, .a:..aécôres piu,_ petit. qu. ceux. du le.te .. 
journaL 

SO M M·A 1 R E 

PARTI~ O,FFIOIELLE 

\ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

?3 janvier NQ 40-51/PTT. Arrêté portant 
réamémlgement des taxes télé­
graphiques du régime intérIeut. 

No 41-51/PTT. Arrêté portant
réaménagement des taxes télé­

, phOniques du régime intérieur. . 2 

No. 4;2:51/PTT Arrêté portant 
reamenagement des taxes pos­
tales du 'régime ihtéri-eur 

,PARTIE OPPI(jI.LLE 

ACTES nu POUVOIR 'LOCAL 

--, 
ARRETE Np 4()"51/P.T,T. du. 13 janJlier 1951. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIeR DE LA LOOION D'HONNeUR, 


COMMISSAIR~ DE LA RÉPUBLIQUE AU ,TOGO p. 1;"" 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Ies attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au :Togo; 

.vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsa;tion 
administrative du Territoire du Togo ,et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régl~e finanCier 
des colonies, l'ensemble des actes 'qui l'ont modifié, ' ' 

Vu la délibération nO 76/ART,' du 16 novembre 1950 tle 
l'Assemblée RepréSentative Togolaise portant réaménagem$t
des taxes télégraphiques du régime intérieur; 

Vu le radiotélégramme n(' 50008!AE/Fisc. du 9 )an~ier 
1951, du Ministère de la France d'Outre-mer Direction 
Economique et Fiscalité; 

lJe conseil prive entendll dans sa séance duS. décembre 195Q. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déh~ 
bél'ation no 76/ART, du 16novembrè 1950 de l'As­
semblée Représentafivedu Togo ,portant réaménage­
ment des taxes télégraphiques du régime intérIeur. 

ART.~. Le présent,arl'lêté entrera en vigueur le 
1er février 1951. Il sera enregi'stré, publié et com~ 
,muniqué partout ott besoin sera. 

Lomé, le'13 janvier 1951, 

Y.OÎOO," 

DELIBERATION N~76/ART pOrtant' réaf,îéltageni~nt. 
des taxes télégraphiqu.es du' régime infhleùr. 

L'Assemblée Représentative du Togo ':, ,\ 

Vu le décret du 3 janvier. 1946 pori;ant réq~S'~n!~aiiQp:'
administrative du tei:ritqire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portftntcréatiO}1 ",~till:'\e 
Assemblée Représentative au' Togo; 

Vil Ie décret du 30 décèmbrè 1912 sur ,le régime financier 
des colonies, l'ensemble des actes qui l'ont modifié, 

Vu l'arrêté nO to19{PTT. du 31 décembre' 1948 ren.qant 
exécutoire la délibération nO 69/48 du 29 décembre 1948 de 
1'Assemblée ReprésentatIve Togolaise; 

Délibérant -contormément aux dispositions de par:tiçkfl,ll:l 
du décret du 25 octobre 1946 précité; 

Vu te rapport de 'préSentattpn 'no' J79jAb!PTT, du 19. 
septembre 1950" ' . ' ,,'.", _. 

A adopté la déli.bération dont la tCJ1eur suit: i, ",; 

http:t�l�graphiqu.es
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ARTICLE PREM1EI{. Dans le régime intérieur du 
Togo '~t dans {es relations avec l'Afrique Occidentale 
FrançaIse, {,es taxes applicables aux correspondances 
du serviCe télégraphique sont fixées comme suit: 
, 1 - Télégrammes privés ordinaires d 

télégrammes officiels queUe que soit la 
klestmafIon par mot . . .- . " . . . . 4 frcs. 

Minimum de perception: 40 francs. 

Il - Télégrammes de pr-esse par mot 2 frcs. 

Minimum de perception: 20 francs. 


III 	~ Taxes télégraphiques accessoires: 
10/' - Télégrammes multiples: 

Pour chaque oopie et par frac-. 
tion l11divisible de 50 mots 20 frcs. 

2°j - Délivrance ,au -guichet d'un bon 
. , 	de réponse payée destiné à cou­

vrir à l'avance la taxe d'un télé­
'gramme dont l"enviOl est provo­
qué par lettre . . 7 frcs. 

3dj - Annulation d'un télég,ramme 
avant transmission . . . 7 

40/ - Télégramme à remettre en mains 
propres .. 7 

SOI Télégramme avec reçu. '; 7 

Copies des télégrammes : 
Par copie de 50 mots . 
Au-delà de 50 mots, par fraction 
indivisible de 50 mots ,en sus des 
50 premi~rs . . . . 7 

70/ - Récépissé de dépôt: 
Au moment du dépôt . . . 7, 
Ultérieurement et dans les six 
molS qui suivent . . . 14 fr~s. 

Sdl - Adresses ,enregistrées:" 
Droit d'abonnement lan 1;200 frcs. 

- ' 6 mOlS 700 frcs. 
1.mOIS 150 Ircs, , 

90/- Çommunication au guithèt de 

l'original d'un télégramme 7 


ART. 2. Les dispositiiQns de la présente 'délibéra­
tionentrellont en vigueur 15 jours après la date de 
parution au Journal officiel du .Togo: . 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé. le 
16 novembre 1950, 

Le 	président de l'AR.T., 
Sylvanus OLYMPIa. .' 

Le 	SecréirtireJ 

Rodolphe TRÉNOU. 

'ARRETE Nt) 41-51jP.T.T. du 13 janvier 1951­

LE GoUVERNEUR DES COLONIES, 
. . ' OFl'iCŒR. DE LA LtolON D'HONN1!VR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 'l., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermutant les attributions 

,1ft les pouvoirs du Commissaire de la République au ifQgo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portailt réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créatIOn d'assemblées 
représentatives ; 

. Vu le décret du :30 décembre 1912 sur le régime financier 
. des colonies, l'ens,emble des actes qUI Pout modifiié, 

Vu la délib~ration na 77/ART. du 16 novembre 1950 de 
l'Assemblée ReprésentatIve Togolaise portant réaménagement' 
des taxes téléphoniques du régiritemtérieur, 

Vu le radiotélégramme 11:1 50ilOS/AE/Fisc. du 9 janvier 
1951 du Ministère de la France d'Outre-M.l'r DirectIon 
EconomIque, ct Fiscalité. ' 

Le Conseil Privé entendu dans. sa séance du g. décembre 
1950, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est rendueexécuto:re la dé­
libératiori no 77/ART du 16 novembre 1950 de l'As~ 
semblée Représentative du Togo portant réaména­
ig'ement des\ taxes téléphoniques du régime intérieur. 

ART. 2. - Le présent arrêté entrera en vigueur le 
le. février 1951. Il sera ,enregistré:, publii et com­
muniqué partout iQtt besoin sera,. 

Lomé, le 13janmeJj 1951. 
Y. Dlûo. 

----'---- ­

DElIBERAT/D.N No 77 JART portant réamùJnagent811i 
des taxes tél8 pltoniq,ues d'u iégime intérieur. 

L'Assemblée Reprisenï:ative du Togo: 
Vu le décret du 3 janvier 1946 por11ant J;éorgalllsati'Ou 

. administrative du territoire du Togo;, 

Vu Ie décret du 25 octobre 1946, por.ta:nt créatiQn d'une 
Assemblée Représentative an Togo; 

Vu l'e décret du 30 décembre 1912 sur .le régime fjnancÎ l1r 
des colonies,~ l'ens'emble des actes· q,UJ, l?"ont modifié; 

Vu l'arrété no 988/PTT. du 23.' décembre 1946 pOl1tant 
régl'ementatlQn du s~rvlcC téléphoniqu,e au Togo., 

Vu .l'arrêté nO ;1019!PTT~ dU' 3.t décembre 1948 rendant: 
exécutOIre la: délibération n~ 69/48 du 29, décembre 1948: 
de l'Assemblée Représen~tive Togo\:au,e,. 

Vu l'arrêté nO 54{).50/PTT. du 10 juillet 1950 rendant 
exécutOIre la délibération un 8/50 du 15a~rÎl 1950 lie: 
l'Assemblée Représentative Togolaise,. 

D~libérant 'contormément aux disposi!Î<ilfiS ete l~'artide 345 
du décret du 25 octobre 1946 précité; , 

Vu le rappOl't du présentation nO' 178iADfPTT. du.. 19 
septembre 1950, , 

A adopté la délibération dont la: teneur suit:· 

.AR11cLE PREMIER~ -'- Dans le. régime intérieur du 
Togo et dans lesr.elationsentre le T'Qgo, et'l'A.O.F~,. les 
taxes appIicabl,es au. serVIce téléphonique 'officiel et 
prIVe Sont fIxées oomme suit: . 

'to Taxes unitaIres des commutli:Cahol1s urbaiIie$, 
et mterurbain:es : ' 


OommumcatiiQnsurbaines : 

Régime de. la COl1\T!ersation taxée . ..' fi 

Communications Înterurball1es (par uni­

. té indIvisible de 3 minut,es) : 

jusqu'à 25 kilomètres ..12 

Jusqu'à .50 kilomètres . . . 18 
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Jusqu'à 100 kilomètres . . 
Par 100 km. au"dessus (distance à vol 

d,,·',OIseau) . . . . . . . . . . . 
(La taxe unitaIre des conversations 

échangées à partir d'une cabine télé­
phonique publique ,est majorée de 3" 
'frs. par unité 'de conversation.) 

2a - Redevances' d'abonnement des 
lignes principales 'et supplémentaires: 

a) Abonnement prinCipal . . 
b) Abonnement pour poste supplé­

mfjnta~~~ . . . .~! . . 

30 fiournitureset installati'On des 
lignes principales et supplérrit;ntaires ': 

_ 	 Lignes principales: 
a) Rayon de,' 1 kilomètre à vol 
,q'lOiseau autour du centr3(1 . .'. . 
b) Rayon de 1 à 4 kilomètres autour 
, du central (par hectomètre indivisl-

Me) . . . . '. .. . '.. . 

c) Au-delà d'un raylOn de 4 kHqmètres, 

, remboursement des dépenses de t;9u­


te nature maj'Orée de 25 % à titre 
de frais 'généraux. 

Lignes supplémentaires: . 
a) Rayon de 0 à 4 kilomètres autour­

du central téléphonique (par hecto­
mètre indivisible) . . . '. . . . 

b) Dans tous les autres caS, rembour­
sement des dépenses de toute nature 
majorées de 25 Ofo à titre de frais 
généraux. ' 

40 Entretien des lIgnes. 
(Redevances d'USage des lignes prin­

cipales et supplémentaires) : , 
a) Redevanœs d'entretien des lignes 

principal,eset supplémentaires: 
Rayon de 0 à t kilomètre . . . 
Rayon de là 4 kilomètres (par hm. 

indivisible) . .'. . . . . . . . 
Au,delà de 4 kilomètres: pour les 

lig.nes aénenlles, I1emboursement des 
dépenses majorées de 25 % • 

b) Redevanoes d'USage des lignes sup­
plémentaires : ' 

Abonnement à la oonversation taxée 
(par ligne et' par .hectomètre indi­
. 'bi'l, )' •VlJSlfj, • • • • • • 

5r) - Redevances de location et d'en­
tretien des appareils: 

Désignation des appareils et 'Organes: 

I. 	- poste téléphonique complet du 
modèle administra tit aSSJocïé à une 
ligne pnncipale SImple (y compris les 
générateurs d'électricIté et, les 
dispositifs d'appel nécessa1r'es, le cas 
échéant, au ~oncUonnement normal 
du poste) :. 

Poste 	mural ou mobile (taxe annuelle 
de tocation entr,etien) . . . . 

30 

18 

3.000 

1.500 

4.000 ­

1.200 - ­

1.200 

gratuit 

100 ~ 

250 ­

450 ­

1I. - Poste téléphonique complet du 

modèle administratif associé à .une 


. ligne supplémentaIre (y compris les 

'générateurs d'électricité ,et les dispo­

sitifs d'appel nécessaires, le cas· 

échéant, au~ondi'Onnement normal 

du poste) : 


Poste mural ou mobile (taxe annuelle 
de tocationentretien) . . . .' . 600 ­

Taxe annuelle d'entretien des appareils 

'et organes i!ournis par les abonnés: 

,entretien n'Orma,ilemoot, ,assuré' par 

entreprises privées habilitées. 


Ill. Installation avec interoommu­
nication type admimstratif (y oom­

pris la fourniture des postes, les 

générateurs de oourant 'et les dis po­

sitffs d'appel nécessaites au fonchon­

nement de l'installafion (oommunica­

tions avec le réseau et oommunica­

tions intérieures) Sans les organes 

ajoutés à la demande des abonnés: 


Par postt: (taxe annuelle de location 
,entreHen) . . . . . 1.500 ­

IV. 	 Installation oomplète avec ta­
bleau commutateur y oompris la 

fiourniture du tableau et des appa­

reilS des postes avec les générateurs 

d'électricité et les dispositifs d'appel 

nécessaires au ilonctionnement de 

l'installation (communications avec le 

réseau et communicahons inténeures) 

mais Sans les organes ajoutés à la ide­

mandodes abonnés: 


a) 	Par 'direction' supplémentaire ~ttm-
fisée: 

Taxe annuelle de location entretien: 
De la 1re à la IDe . . . . 1.000 
De la Ile à la 50e . . . . 800 
Pour la 51mcet les suivant~ 700 
b) Par direction prinCipale utilisée: 
Taxe annuelle de location' entretien : 

. 	 'Pour la 1re • . • • . 250 
Pour chacune des SU;vantes . 150 

y. Commutateur va-et-vient (2 Qom­
mutateurs) : 

Taxe annuell,e de locahon entretien . . 300 

VI - Sonnerie:, 

Taxe annuelle de location entretien 100 .....: 


VII. - Autres organes et installations; 
Pour les postes mobiles ~ournlS en 


locabon-cntrehen le cordon souple 

est remplacé gratuitement JUSqu'à 

concurrence de 3 mètres; la longueur 

en excédent ,est fournie et remplacée 


. aux fraIS de l'abonné (rembourse­
ment des dépenses majoré de 25 % . 


à titre de fraIS 'généraux) : 

(l'entretien des .appareilset organes 
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fournis par les a~l1néS est normale­

ment assuré par Jesentreprises pri- . 

vées habilitées.·· L'adminIstration n'est 


. pas tenue d'assurer cet entretien. EI~ 
,h.. ne l'dfeduera que. dans la mesure 

de ses possibilités ,et moyennant faé"· 

turation du montant des dépenses et 

f.ournitures majoré. de 25 0/0). . 


6c . Taxes et surtaxes diverses -
DIspositions dIverses: 


Désignat~on des appareiJset organes: 

a) Avis d'appel: . 

Taxe égale au 1/3 de la taxe unitaire 


de c'ÛnversatÎlc)n de j'Our applicable.· 

pour la relation considér~e avec ar­

rondissement au franc supérieur et 


. minimum. de perception de . . 18 ' ­
b) Surtaxe. de .. régularisaHo,n : 

loi Modificafi.on 'Ou transfbrmatiol1 
illicite d'une ilnstaHatiron n'entraînant 
pas une modification des redevances 
d'abonnement (surtaxe de) . . 1.500 

(doublée en CaS de récidive). 

201 - Modification ou transformation 

ilIicite entraînant une modification 

des redevanoeS d'abonnement IÜU d'u": 

sage. Mise en service d'une. instaJla'­

hon réalisée par l'industrle privée 


. aVant autorisatIion ou vérifilcaüon des 
P.T.T. Utilisation de tout ou pàrtte 

d'une ligne d'abonnement commeal1­
tenne de T.S.F. : . . . . 


Par poste principal, poste supplémen': 
taire, appareil accessoire, lIaison ir ­
régulière (surtaxe de) . • 3.000 

(doublée en caS de récidive). 

c} Taxe de transf.ert : . 

Pa!:'Jignc prmcipal-e: M!ême redevance 


que pour l'établissement d'une Hgne 

,n'Ouvelle. 


d} Taxe de cessJI.tJiu . .• .;.. 900. 
le) Rêtahliss'ement d'un' abonné suspen­

du pour non~pai:ement des redevan-: 
(d~S • • • . • I~.. 240 

f) Frais d'enVOl d'un avis de rappel 
recommandé pour non-paiement des 
redevanoes .. .. ,. . 25 ­

,(factul'aÜol1 s~r relevé· d~ m~ois' slÙva·pt) 

ART. 2. - L~s dispositions de la présente délibé­
rahon entreront ,en VIgueur 15 jours après sa date 
de paruhon au Journal officiel du Togo. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé,' le 
16 flto\'embre 1950. 

Le Président de l'A. R. T•• 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le Secrétaire~ 
, Rodolphe TRÉNou. 

,. '--------~ . "'-, .. 

ARRETE No 42-51jP.T.T. tlu 13 janvier 1951.·' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

Ol'l'ICIER DE LA LOOlON O"HONNlllR. 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. l'J 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions: 
et les pouvoirs, du Commissaire de fa RépuhIique au rrogo; 

, Vu le décret du 3 ianvi'er 1946· portant réorganisation
administrative du territoire du Togo ettréation d'assemblées 
représent'duves; . 

Vu Ie décret du 30 décembre 1912 sur le :ré~ime financier 
des colonies.. l'ensemble des actes qui l'ont modifié, 

Vu la_ délibération nP 80fART, du 16 novembre 1950 de 
l'Assemblée ReprésentatiVe Togolaise portant réaniénagemettt 
des taxes postales du, régime Intérieur, ., ' 

Vu I,e radiotélégramme nO 50008/ AE/Fisc. du '9 janvier: 
1951 du MlIJistère de la France d'Outre-Mer - Direchon 
Econcn'lque et Fisèalité. 

Le conseil 'privé .entendu dans sà séance du 8 idéeembre. 
1950, 

ARRETE: 

ARTICLE PREU[ER, Est rendue exécutoîrela 
délibération no 80; ART .. du 16 novembre 1950 de 
i'Assemblée Repi'ésentative du Togo portant réamé~ 
nag,em-ent des taxes postales du régime intérieur. 

ART. 2. - Le prés:ent arrêté entrera en vigucurle 
1er février 1951. Usera enregistré, publié et com­
mimiqué pai'tout où besoin sera. 

. Lomé, le 13 janvier 19.31. 
Y.DIGO. 

'DELIBERATION No 80jART. por~ant réaménage­
ment des !:axes Ipostales' du régime intérieur. 

L'ASSEMBLÉE REPRÉSEl\jJATIVE 00 T000 

. Vu le décret .du 3 janvier 1946 portant réorgamsation
admil1Îstràtiv.e du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu le décret 4u30 décembre 1912 sur Ie :régime financier' 
des colonies, l'ensemble des actes qui Pont modifié, 

Vu l'arrêté nO 3164 DT. du 13 octobre 1945 ooncernant 
les· journaux et écrits périodiques; . 

Vu l'arrêté nO 1019/PTT. l'endantexécutoire la délibéra­
tIOn no 69/48 de l'Assem}:)lée Représentative Togolaise èn 
date du 29 décembre 1948; 

Délibérant conformément aux dispositions de l'article 34­
dll décret du 25 octobre 1946 précité; 

Vu le rapport de présentatlOn nO 180jADfPTT. du 19 
septembre 1950 de MonSieur le. Commissaire de la Républi­
qU!C; 

A adopté la délibération dont la teneur suit: 

ARTICLE PmDHER. -. Dans le régime intérieur du. 
Togo et dans les relations avec l'Afrique Occidentale 
Française, les taxes applicables aux correspondances 
ou services postaux désignés ci-.après s'Ont fix'É-esoom­
me suit: ' 
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1 - L-ettre,s et Paquets clos. 

. 
" 

5 francs 
Au-dessus de 20 
Jusqu'à 20 grammes 

50 grammes 7 
50 100 10 

100 300 15 
300 500 20 
500 1.000 ~ 30 

1.000 1.500 40 
1.500 2.000 50 
2.000 3.000 . 65 

,Poids maximum' 3.000 grammes. 

L,es boîtes avec valeurs déclarées dont le. püids est 
supeneur à 3 kilogrammes sont passiples du tarif 
de 65 francs, majoré de 15 francs par 1.000 grammes 
ou fraction de 1.000 grammes en excédent. (Poids 
maximum: 15 kgs). '_ ' ' 

Il ~ Pa.piers de commerce ou d'a.ffaires. 
1° - Tarif général . . .' . Tarif deS lettres 

1 20 - Tarif spécial: , 
a) Factui"cs, relevés des comptes ou des 

factures, bordereaux ou avis, d'expédHion 
et notes d'hOillorair,es expédiés sous enve­
loppe ouverte üU sur carte à déoouvert 
et réduite à leurs, énonciatiüns constituti ­
ves: Jusqu'à 20 grammes . 4 francs 

b) LiVi"ets cadastraux échangés entre 
1'Administr,ation des contribuU,ons dIrectes 
el' du cadastre et les propriétaires: Jus-
qu'à 500 grammes '. 10 francs 

III Cart,es postale.s ordinaires. 
1° - Cartes postal,es simples,. . . . 4, francs 
2° - Cartès postàles avec réponse-payée 8 francs 

IV Cartes' postale,s illustrées. 
1° - Talif ~él1réral .... Tarif des cartes " 

ordinair.es. 

2° - Cartes postales illu:stréesdont 
l'ensemble du verso est occupé par une 
illustration ou gravure, à l'exclusion de 
toute annotation manuscrite, l:orsqu'elles 
portent au rocto uniquement la. date, la 
signatur.e, l'adresse de l'expéditeur et cinq' 
mots au plus de correspondance . 3 francs 

V . Carte.~ de. visite. 

1° - Cartes de visite ne .portant que 
les indieations, imprimées ou manuscrites 
autorisées sur les imprimés ... Tarif des 
imprimés ,orelin air,es. 

20 - Cartes dé visite portant une ins­
cription de cinq mots ou de dnq initiales 
eonventionnélles au plus, exprimant des 
souhaits, félicitations, remerciement.s. com­
pliments de doléances on autres for­
mules depoli'llesse . . . . . . . 3 franefi 

3°· - Cartes de visite pürtant des men­
liül1s autres que celles visées aux para­
graphes 10 et 20 préoédents . . .Tarif des lettres. 

Sont assimilés aux cartes de visite les imprimés 
illustrés sur carte dépourvus de tout caractère CDm­
mercial et dont les dimensions sont inférieures. aux 
dimensions minima des carres postales. 

VI lmp,rüriés ordinaires e.l Paquets non clos. 

Jusqu'à 
Au-dessus de 

~8 grammeS 

50 
100 
300 
500 

1.000 
1.500 
2.000 

Poids maximum: 

,Dispositions spéciales ooncernant les imprimés .or­
dinaires: 

10 - Imprimés présentés à taIfranchissement, en 
numéraire ou affranchis au -nioyen de timbres-p.oste 
oblitérés d'avance ou d"empreintes de machines à 
affranchir déposés ,e)1 nombre au moins égal à 1.000 
h'iés et enliassés par départemenl, par territoire et 
,par bureau dies distributions: Jusqu'à 20 grs. 1,30 

20 - Imprimés dits « urgents» (prix courant, mer­
curiales, cotes de hôurse ,et d';office de publicité et 

r,50 
50 grammes. 3 francs 

100 5 
300 10 
500 15 

"!, ....... 


1.000 25 
1.500 35 
2.000 40 
3.000 . 50 
3.000 grammes. 

de vente, lettres de convocatkm 'ou d'invitation, avis 
ele passage des voyageurs de commerce, avis de nais­
sance, dé mariage ou ,de décès, affiches, épreuves, 
diimprimerie et copies destinées à l'impressi.on dans 
Les journaux: taxe additionnelle (par· objet.). 1,50 

VIl - Jouml1ua: et écrits [iériodique's. 
(définis' par l'art 90 de la loi de ·finances dù 16 

avril 193Q). Les tarifs act~lels fixés par l'arrêté nO 
3.164jDT. du 13 octobre 1945 sont maintenUs. 

http:l'impressi.on
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VIII - Tarif spécial des paquets cl l'adresse des 
militaires et des 

Jusqu'à 20 grammes 
Au-dessus de 20 jusqu'à 

50 
100 

1.000 
2.000 

Les tarifs ci-dessus sont uniformément applicables 
à tous les paquets de l'espèce, quel que soit leur 

. conditionnement (dos ,ou non clos). 

Les envois soumis, sur la demande des expéditeurs, 

à la formalité de la recommandation, aequittent, en 

sus des· tarifs ci-dessus, le droit fixe de recommanda­

tion applicable aux paq.uets non dos. 


IX 	 Av.erUsse,meâts et auis envoyés aux contrI­
buables par le.s AdmznIstl1utions financières. 

Jusqu'à 50 grammes 4 francs 
Avec ma,loration de. . . . . , 11 
pour les pHs l'13commandés avec avis de récepti.on. 

X TaX!e.s postale.s .acceSSOlrcs. 
1. 	 Droit fIx-ede recommandatio.n.: 

a) - Lettres. et paquets clos, cartes pos­

tales -ordinaires, calies postales illustrées 

passibles du tarif général, envois de va­

leurs 'déclaréesetenvel.opp·es de valeurs 

à l'ecouvrer, télégrammes à remettre par 

poste recommandée.. . . .'. . 10 


b) 	 Autnes objets . . . . . S 

2. 	 Avis de réceptibn postale des objets char­
gés ou N~commandés des télégrammes: 

a) - Demaudé au moment du dépôt de 
l'obj-et . . . . . . ., .., 5 

b) - Demandé postérieurement ~lU dépôt 

de J'objlet[ . . . ". . . '. 10 


3. - Droit d'assurance des leUres et des boîœs 
avec valeur déclan~e : . 


Jùsqu'à 1.000 francs '" 10 

Puis: par 1:000 francs on fl'action de 


1.000 	 fl'Ullcscn excédent . . 0, 50 

4. -	 Poste restante; 
A. - Surtaxe fix!eapplicable aux objets de cor­


~espondance de toute llatUl'c adressés poste restante 

ou tél'égraphe restant; . . . 


.a) Journa:llx .et écrits périodiques '. 2 

b). Allb~es' objets . . . . . ., 3 

B. - Droit :spécial d'abonnement auuuel à la pos­

te :œstante : . 

a) Voyag.eltrS de commerce titulaires de 


!la carte d'idenUté prévue par Ja loi du 

.. 	 8 octobœ 1919 . . . . . . . . 200 
. b) Autres plersonues . . . . . 400 

5. 	 Taxes minima applicables aux objets de 
correspondance non .on insuffisamment af­
franchis: 

.. a) Jour.n~nx ~t '~crits Périod...iques . 2 
b) Aubes objets .,. . . . . . 3 

XI - indemnité e,n oas de pertes des objets re­
commandés. 

a) Lettres et paquets clos, cartes posta~ . 

les ordinaires, envois de valeurs à re­
couvrer '. . . . . . . .' .... 400 . 


marins en campagne. 

.. .. . .. '" .. .. 	 1,50 
50 grammes 	 3 francs 

/ 
"100 .. 	 5 

1.000 	 10 
2.000 1:'i 

:s.000 20 


b) Autres .objets 	 . 300 

xn Rede.vances d'abOlmement pOUl' boUes d:e 
Commerce,. 

Petit modèl!e (par an) . . . . . . . 300 
Grand modèle (par an): . . . . .500 

XI n - ll1ax,imum de garantie et tledéclaration 
ides leUr.es el boUes avec ualel1r. déclarée, 

Maximum: 117.647. 

AHT. 2. ~ Dalls l~ régime iutérieur du Togo et 
dans l.es relations avec l'Afrique Occidentale Fran­
<,:aise, l-es taxes et droits de commissioOn applicables 
aux opérations des services des articles d'at:gent et 
des chèques postaux désignés ci-apr-ès sont fixés 
comme suit: . 

Articles d'argent. 

1° ~ Mandats-l:}oste : 
Droit. de commISSIOll: 

Jusqu'à 100 francs . . . . .. 10 
Au-dessus de 100 Ins. jusqu'à 500 11's. 15 
Au-dessus de 500 Ins. jusqu'à ,1.000 frs. 20 
Au-dessus. de 1.000 francs en sus de la 

taxe de 20 francs correspondant aux pre­

miers 1.000 francs, par 1.000 francs oou 

fraction. de 1.000 francs 'en excédent 2 


2<> -	 Mandals émis en présentation de chèques 
. postaux. 

a) d'assignation b) au porteur: 
Dr.oit de commission : Tarif dlèS mandats ordinaÎl'Cs, 

3° Mand.ats cOntributions. 
Droit de commissIon: 
Jusqu'à 10.000 francs . . . 5 . 
Au-dessus de 10.000 francs 10 

40 Mandats payables à domicile. 
Tax·e d'expédition et de factage appli ­


cable anx mandats à découvert (mandats­

cartes ret lllandats -lettres ordinaires) et 

aux mandats émis 'cn représentati.on' de 

chèques .d'assignation et au porteur à 

l',exception' de ceux qui sont payés à vue 

sans avoir fait l'objet d.'un transport p:os­
tal . . . . . . '. . . . .' G 


50 	 Valeur à rec.ouvrer et envOlS contr'c renl­
boursemcnt. 

10 - Droit d'encaissement: 
Droit de commission applicable 

aux mandats ordinaires; 

2° ....,.. Droit de présentation des valeurs. 

impayées: . 


Pour chaque ·valeur . . . 8 

6° A vis de paiement des mandats 


a) Demandé an moment du dépôt des 

'fonds . . ." . . . . . . . . . . , 
 5 

------_..._- ­ ..... 
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b) Demandé postéri'{>urement au dépôt 
des fonds . . . . . . . . . . . . . 10 

70 Réclamation l'elativ,e à un mandat, 
une valeur à recouvrer ou llll envOl conti-e 
œmbonri'>ement . . . . . . . . 10 

Chèques posf,aux 

10 	 Yersement aux compLes courants postaux par 
mandats de versement du service clt>s chè­
ques: 

.T lIsqu'à 20.000 francs . . . 5 
Au-dessus de 20.000 francs . . . . 10 
20 Retrait au profH du titnlait-e du compte: 
Par l.000 frs. ou fraction de 1.000 frs. 0.50 
Avec minimum de perception de " ;) 

30 - Virements postaux: 
a) A l'inlériel1r d'un même bureau de chèques 
Par virement . . . . . . . . . . . " gratuit 
b) Entr,e deux bureaux de chèques de l'A.O.F. 
Par virement . . . . . . ... '. . . . gratuit 
Vinement d'offiœ : 
Par virement taxe additionnelle . 12 
Virement télégraphique: 
Pal' 100.000 francs' Oll- fractlOn de 

100.000 francs . . . . . 	 12 
4°- Taxes diverses. 

a) N otificaLion d'avoir . ;) 

b ) Copies de comptes: 

.Jusqu'à 50 opérations ... . '. 12 

Au-d~ss~s de 50 opéralions jusqu'à 100 


operatIons . . . . . . . . . . . 25­
Au-dessus de 100 opérations nu frac­

tion de 100 opérations . . . . . . 12 

c) ModificaLhm de l'intitulé d'un compte 

courant.. .... 10 


>ct) Taxe pour chèques sans provision. 10 

e) Prix de "ente des formules': 


Formules No 5 Chp-le eent 3~} 

7 	 95 
8 .. . 50 

11 le carnet de 25 for­
mules ...... 30 

12 le carniE't de 25 for­
mules ... 30 

13 le cent . '. 115 
14 . 85 
14 135 

Avis No 48 Chp. 30 
50 - RéclamatIOns. 

Taxe par réclamation . 10 

ART. 3. -:- Le taux de la surtaxe aérienne applica­
ble aux ob.lds de correspondance privée dép:osés au 
Togo, destinés à être acheniÎn6s par voie aéIienne 
dans l.es relations Togü A.O.F. est fixé Qomme suit; 

L. C.: ,Jusqu'à 10 gramrlles . . . sans surtaxe 
Au-dessus de 10 grammes 3 francs par 

. 5 grammes (.:lpplicable sur le poids total). 
A. O.: . . . . . . .1 l'rancs par 20 OTan11neS 
Journaux !Ct écrits périodiques.' 2 francs"" par 20 

gramm,es. ,. 
Les plis officiels dont le poids dépassl' 10 arammes 

à acheminer par v,oie aérienne sont passibles de 
surtax>es aériennes prévues à la catégorie A. O. ' 

AHT. 4. Les dispositions de lu prés,ente délibé­
ration i'nteeront en vigueur 15 jours après sa date 
de parution au ]ourllif1{ officiel du T~)go; 

Fait ,et délibél'ié en séance publique à Lomé, le 
16 novembre 1950. . 

Le Président de PA. R. T., 
Sylvanus ÛLYMPIO. 

Le Secrétaire, 
Rodolphe TRÉNou. 

fMPRIM"R!r: DI! PROFESSIONNELLE M. c. l.OMt - TOOO 

OF.PÔT LEGA L N- 12j 


